
ront eux-mêmes bien et d:ment de manière qu'ils r.e
pui!ssent être altéîés par la suite; mais le témoignage
donné en un seul et même temps pourra se rapporter à
plusieurs ;ivres ou in.truments, pourvu qu'on y réfère

5 d!une manière claire; et il sera aussi valide que si le ré-
moin eût été interrogé séparément sur chacun ('eux:

Ils feront rapport au gouverneur de toutes leurs opéra- us rernnt rap-

tions en vertu de cet acte, en tels temps, d'aprés telles for- ,,,h""rs
malités et avec tels détails qu'il pourra leur prescrire par gose:ncur.

10 l'entremise du secrét aire de la provincp; et ils seront ttnus
de répondre à toutes les demandes ou questions qu'il
pourra de temps à autre donner ordre de leur adresser:

A près avoir terminé les devnirs qui leur sont assignés ,.élivrer.nt
par le présent, ils délivreront tous les livrcs, instruments et les lir, e-.

15 documents qu'ils a!!ront alors en leur possession comme .u., qua
tels commissaires, à la personne qui sera alors registra- leur itr:lu.il
teur (lu comté de Monréal, lesquels demeureront dans
le bureau d'enregistrement du dit comté comme partie
des records, archives et documents du dit bureau:

20 Ils auront le pouvoir d'assigner et de faire comparaître is pournnt
devant eux, toute personne qu'ils pourront juger néces- ionr A cm-
saire d'interroger dans l'exécinlon de leurs devoirs en fl"ti°n, "
vertu de cet acte, et de _ l'obliger à apporter et produire p'o'l.ire des
tout papier, instrument ou document en sa possession ou " ers, etc.

25 sous son contrôle, et d'administrer un serment à telle per-
sonne ou à toute autre personne quicomparaîtra volônitaire-
ment devant eux; et si aucune personne ainsi assignée rennlité pour
ne comparait pas,-nu si elle comparait devant eux,mais
refuse (e répondre à aucune question qui lui sera légale- cmumeémcin.

30 ment snumise, ru d'apporter ou produire aucun tel livre, U
instrument ou document comme susdit, elle sera passi- etce

ble par là d'une pénalité de à laquelle elle pourra
être condamnée par les dits commissaires qui, si la
dite pénalité ne leur est pas immédiatement payée, pour-

35 ront faire appréhender et emprisonner incontinent la dite
personne pour une périsode n'excédant pas , à moins
que la dite pénalité ne soir payée plus tôt:

Ils pourront assigner le député, exécuteur ou autre re-
présentant personnel du dit Edward Dowling pour com- interroger le

40 paraître devant eux, et leur remettre tous les livres, ins- •Pu;n de.
truments et documents en sa possession ou sous son con- obipnir de lui
trôle, et dont ils sont autorisés comme ci-dessus à prendre es et.pa-
possession, sans préjudice néanmoins au droit de telle
personne, (si aucun elle a,) aux honoraires qui peuvent

45 lui être dus sur iceux; et tout défaut d'obéir à telle assi-
gnai ion, ou refus de répondre à toute telle question comme
susdit, rendra la partie en défaut passible de la pénalité
susdite, (et à défaut de paiement, de l'emprisonnement
ci-dessus prescrit.)


